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Rrm SERVICE D'APPUI

Session extraordinaire de l'Assemblee generale de l'ONU
ä Geneve en 1988...

L'armee suisse lors de la venue
de Yasser Arafat1

Par l'of spec Claude Bonard

Cette etude prend en 1997 une dimension particuliere, parce qu'elle met en evidence un
cas concret de ce qu'on appelle dans l'Armee 95 un engagement subsidiaire. Dans ce
domaine, il y a quelques differences entre la doctrine de l'Armee 61 et celle de l'Armee 95.

Aujourd'hui, par exemple, l'assistance ä des autorites civiles n'est plus un service actif qui
necessite une prestation de serment.

Le nom de Geneve evoque

le röle d'une cite
internationale, siege de
nombreuses organisations
gouvernementales et non
gouvernementales. Les grandes

Conferences politiques,
economiques, sociales ou
scientifiques qui se sont
tenues ä Geneve ont marque
les esprits.

Le comte Sclopis, president

du tribunal d'arbitrage
international pour l'affaire
du navire de guerre Alabama

2, dont le siege etait ä

Geneve, ecrivait en
septembre 1872 : « II m'est
arrive de me demander pourquoi

le Traite de Washington,
auquel nous devons ce

tribunal d'arbitrage, a prevu

que nous nous reunis-
sions sur sol suisse pour
accomplir notre täche. J'en

ai vite compris la raison. II

fallait trouver ä nos debats
un climat aussi favorable
que possible, oü un esprit
de liberte austere et serein
s'allie au respect de l'ordre
public, dans un pays oü la
tradition soit ä la fois le
entere de l'action presente et
la sauvegarde de l'avenir

» Nous avons lä une
definition de cet « esprit de
Geneve », synonyme de
tolerance et de concessions
reeiproques qui semble un
bon rempart contre le
recours aux armes.

Depuis le XIXe siecle,
la vocation pacifique de
Geneve se developpe. En
1830, le comte Jean-Jacques

de Sellon, philanthro-
pe, apötre de la paix et de
la fraternite humaine, y fonde

une Societe de la paix

qui devait reunir tous les
chefs d'Etat du monde civi-
lise. Le 22 aoüt 1864, sous
l'impulsion d'Henri Dunant,
la premiere Convention de
Geneve pour les secours
aux blesses y est signee ;

d'autres Conferences
internationales sur la Croix-
Rouge vont s'y tenir en
1869 et en 1884. En 1920,
gräce au president americain

Woodrow Wilson,
Geneve accueille le siege de
la Societe des nations.
Depuis 1946, l'Office europeen
des nations unies se trouve,

ä Geneve, dans le pa-
lais des nations edifie ä

l'epoque de la splendeur
de la defunte Societe des
nations. Des lors, de tres
nombreux Etats sont re-
presentes ä Geneve par
une mission permanente.
En 1993, 26 organisations

' II s'agit de la version orale d'une communication presentee au XXIe Colloque de la Commission internationale

d'histoire militaire, qui s'est tenu ä Quebec en aoüt 1995.

2Pendant la guerre de Secession, des Sudistes achetent un navire corsaire, /'Alabama. Malgre les protesta-
tions ä Londres du gouvernement americain et une demande de saisie, le navire peut quitter le port de
Liverpool. II sera coule vingt-deux mois plus tard, le 19 juin 1864, par un bätiment nordiste.ll faudra un delicat
arbitrage, auquel la Suisse participe, entre les gouvernements americain et britannique. A Geneve, la salle
dans laquelle eut lieu cet arbitrage s'appelle maintenant « Salle de /'Alabama ».
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internationales gouvernementales,

institutions spe-
cialisees et autres organes
des Nations unies ont leur
siege ä Geneve, de meme
que 139 missions
permanentes. 30 000 fonctionnaires

internationaux travaillent
ä Geneve et 85 consu-

lats y renforcent encore la

presence internationale.

Geneve est devenue un
des lieux de la politique
internationale oü se pratique
en permanence la diplomatie

multilaterale. Sans etre
un centre de politique
mondiale, la ville demeure un
poste d'observation et,
Selon Jacques Freymond, un
phare d'oü rayonnent la corm-
passion et l'cecumenisme.

Depuis le debut des
annees 1950, Geneve accueil-
le d'importantes Conferences

internationales ; la
presence dans la cite de chefs
d'Etat, de nombreux
diplomates et d'une nuee de
representants des medias
necessite un important dispositif

de securite. A l'occasion

de la rencontre entre
Ronald Reagan et Mikhail
Gorbatchev, les 19 et 20
novembre 1985, le centre de
presse a procede ä 3613 ac-
creditations de delegues,
attaches de presse, journalistes

et techniciens, de 67
nationalites differentes.

Le recours ä la police
etä l'armee

Afin d'assurer ä de telles
occasions la securite et l'ordre

sur le territoire genevois,

le gouvernement
cantonal dispose de la police
cantonale, soit 1500 hom-

*

mes et femmes, repartis
notamment dans la gendarmerie

et la police de sürete.
Selon l'article 3 de la
Constitution federale, les
cantons sont souverains en
matiere de police. Chacun
d'eux dispose ainsi de sa
propre police qui ne depend
pas de la Confederation.
Pour avoir des moyens suf-
fisants, les autorites gene-

voises, en vertu de concordats,

peuvent faire appel ä

des renforts de police des
autres cantons.

D'autre part, la Confederation

est liee par des
aecords de siege signes avec
l'Organisation des Nations
unies ; eile doit garantir la
securite des delegations
etrangeres accueillies sur

1954 Conference dite « asiatique » sur la ques¬
tion de l'Indochine, reunissant MM. Bi-
dault, Dulles, Eden et Molotov ;

1955 Conference dite « des quatre Grands »,
soit MM. Faure, Eisenhower, Eden et
Boulganine ;

1961-1962 Pourparlers sur la question algerienne ;

1983 Conference de l'ONU sur la question pa¬
lestinienne ;

1984 Pourparlers relatifs ä la paix au Liban
avec le seul appui de policiers confederes

;

1985 Rencontre au sommet Reagan-Gorbat¬
chev ;

1988 Venue de Yasser Arafat ä l'occasion
d'une session extraordinaire de l'Assemblee

generale des Nations unies ;

1994 Rencontre au sommet Clinton-Assad.
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son territoire. En cas de
necessite, lorsque les moyens
de la police genevoise ne
suffisent pas, le Conseil
federal peut mettre des troupes

ä disposition du canton
de Geneve. Dans ce cas,
l'engagement de l'armee
est qualifie de « subsidiai-
re », ce qui signifie que les
troupes sont subordonnees

au gouvernement
cantonal.

Au cours des 40 dernieres

annees, particulierement
depuis 1983, Geneve a fait
appel ä l'aide federale ä 8
reprises, dont 7 impliquaient
le concours de l'armee.

Assemblee generale
de l'ONU ä Geneve

Coup de theätre dans le
ciel diplomatique de New
York en cette fin novembre
1988. Les Etats-Unis refusent

d'accorder un visa
d'entree ä Yasser Arafat,
chef de l'Organisation de
liberation de la Palestine
(OLP), qui ne peut de ce fait

prendre la parole devant
l'Assemblee generale de
l'ONU. Cette decision est
diversement appreciee par
les milieux diplomatiques
et l'idee de transferer ä

Geneve l'Assemblee generale,
pour permettre le debat

sur la question palestinienne,
fait son chemin.

L'Assemblee generale en prend
la decision le vendredi
2 decembre, par 154 voix
contre 2. Les dates avancees

sont celles du 13 au 15
decembre ; on a donc 12

jours pour se preparer ä

Geneve

Sitöt la nouvelle connue,
le gouvernement genevois
demande la reconduction
des mesures de sürete
adoptees, en 1983, lors de
la Conference sur la Palestine

et, en 1985, ä l'occasion
de la rencontre au sommet
Reagan - Gorbatchev. Le 5

decembre, le Conseil federal

aeeepte de mettre des
troupes ä disposition. II

souligne la disponibilite du
pays et rappelle que la Suisse

est tenue d'accueillir

une assemblee de l'ONU en
vertu des aecords qui eta-
blissent ä Geneve le siege
europeen de l'organisation.
Le conseiller federal Felber
declare qu'une teile
attitude « est conforme ä la

politique suisse de
disponibilite ».

Les troupes engagees
et leur mission

En 1988, des militaires
vont accomplir ä Geneve un
service d'ordre subsidiaire
prevu par l'article 196 de la
Loi federale sur l'organisation

militaire de la Confederation

suisse ; il est considere

comme un service actif,

mais compte neanmoins
comme cours de repetition.

Comme il l'a fait en 1985
ä l'occasion du sommet
Reagan-Gorbatchev, le
gouvernement suisse designe
le divisionnaire Henri Butty,
commandant de la division
territoriale 1, comme chef
du service d'ordre. Les troupes,

dont les effectifs ne
doivent pas depasser 2000
hommes et la duree du
Service ne doit pas exceder 3

semaines, sont mises ä la

disposition du Conseil d'Etat

genevois. En cas de de-
passement de ces chiffres,
le Conseil federal devrait
requerir l'approbation des
Chambres federales.

II convient de prendre en
compte la mission generale,

donnee par le Conseil
föderal au chef du service
d'ordre, qui definit les
conditions de Subordination,
les effectifs et les moyens ä

disposition. Elle precise
egalement que le chef du Service

d'ordre represente le
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Conseil federal lors de la

prestation de serment des
troupes qui entrent en
service actif, et non en service
d'instruction. La mission
specifique d'engagement,
donnee par le gouvernement

genevois, est
determinee par l'article 7 de l'Or-
donnance sur le recours ä

la troupe pour assurer le

service d'ordre (OSO) du
17 janvier 1979, qui se refere

aux articles 16 et 102 (ali-
neas 10 et 11) de la Constitution

federale, ainsi qu'ä
l'article 203 de la Loi sur
l'organisation militaire.

Dans le cas qui nous
interesse, la mission specifique

d'engagement englobe la

securite de l'aeroport
international de Cointrin, des
lieux de residence et des
bätiments de l'ONU, dont
l'armee garde le perimetre
exterieur, tandis que la
police en assure la securite
rapprochee. A la frontiere,
les militaires ont pour mission

de renforcer le Corps
des gardes-frontiere.

Pour la troupe, les preparatifs

essentiels sont les
suivants :

- reconnaitre les objectifs
ä garder ou ä proteger;

-fixer remplacement
des PC ;

Article 7 de l'OSO

« Le commandant des troupes regoit sa mission du

gouvernement cantonal auquel il est subordonne ou
du Conseil federal lorsque les troupes ne sont pas
mises ä la disposition d'un canton. II est entendu au

prealable au sujet de sa mission.

« La mission est confirmee par ecrit. En meme temps
qu'elles donnent la mission, les autorites civiles diffusent

un appel ä la population qui, notamment, la

renseigne sur la täche des troupes, precise que chacun est

tenu d'obtemperer ä leurs ordres et indique les

consequences qu'entraine l'inobservation de ces ordres.

« Les militaires ne peuvent recevoir des ordres que de

leurs superieurs. »

-evaluer les besoins en
renforcements du terrain ;

-estimer les besoins en
vehicules, en materiel
d'eclairage, de liaison et de
transmission ;

-choisir les cantonnements

;

-definir le concept
d'engagement de la defense
antiaerienne et estimer les
besoins en radars.

La troupe engagee ä

Geneve, c'est principalement
le regiment d'infanterie 15

(Inf Rgt 15) du canton de
Berne, donc des Alemaniques,

dont deux bataillons
fönt mouvement vers
Geneve des le 9 decembre,
alors qu'un troisieme est
maintenu en reserve aux
emplacements de son cours
de repetition. Toutes ces
unites sont en service
depuis une semaine. Le 6

decembre, decision est prise
de mettre sur pied le
bataillon aeroport 1, une
formation dite d'« alarme »,

comprenant des hommes
habitant la region genevoise,

specialement charges de
la sürete de l'aeroport
international.

CoUaboration entre
l'armee et la police

Lors d'une teile Operation,

la police et l'armee ont
des missions completement

differentes. Comme
l'a indique le divisionnaire
Butty lors d'une Conference
de presse, celle de l'armee
ne comporte que des
täches que la troupe est ä

meme d'accomplir avec
les moyens et l'instruction
qu'elle a recus. Elle dechar-
ge la police de täches generales,

ce qui va permettre ä

celle-ci d'assumer des tä-

RMS Nil— 1997
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ches specifiques pour
lesquelles les gendarmes ont
des methodes, une formation

et des moyens particuliers

que n'ont pas les
militaires.

Face ä une manifestation,
la police doit maintenir l'ordre

en modulant soigneu-
sement son action, afin de
ne pas exercer une violence
disproportionnee. La bonne
action est celle qui retablit
le calme sans que l'on
riposte avec la violence des
fauteurs de troubles. II faut
du sang-froid, une formation

que seuls des
professionnels de la police
peuvent avoir... Chaque fois
que cela s'avere possible,
seule la police doit etre
engagee dans des confronta-
tions delicates. L'armee, de
son cöte, assure un soutien
logistique, des moyens de
transport et de transmission,

remplace des policiers
pour garder des installations,

des bätiments, barrer
des axes ou un perimetre,
surveiller un secteur, regier
la circulation.

Extrait du communique du Conseil d'Etat

«Traditionnellement, nos concitoyens ont le droit d'organiser
des manifestations pour exprimer leurs opinions, dans le respect
de l'ordre public et en prenant en consideration les necessites du
trafic. II n'y aura aueune restriction en ce qui concerne les
reunions ä l'interieur de locaux prives.

« Pour les manifestations qui pourraient etre organisees sur la

voie publique, la securite de l'Assemblee generale de l'Organisation

des Nations unies le respect de la liberte d'action et de

deplacement des delegues, la presence de l'armee nous ont fait
l'obligation de prendre la decision d'interdire toute manifestation
sur la voie publique sur la rive droite du lac et du Rhone, des le 10

decembre 1988 jusqu'ä la fin de l'Assemblee generale (...).»

Dossier de presse du 6 decembre 1988

Dispositions
particulieres

Afin de preserver l'ordre
public ä Geneve pendant
la duree de la Conference,
le gouvernement genevois
decide un certain nombre
de restrictions, qui
touchent notamment au
passage de la frontiere, au trafic

routier, ä la navigation
aerienne et aux manifestations

sur la voie publique.
Dans un communique, le

Conseil d'Etat donne les
informations necessaires.

La venue ä Geneve de
Yasser Arafat draine les
medias du monde entier. Sur
la base des experiences faites

en 1983 et 1985, les
contacts entre les journalistes

et les militaires sont
favorises. Une cellule
d'information de l'armee s'installe

au centre international
de Conferences de Geneve.
Une visite guidee du dispo-

muriavmw
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sitif de securite de l'armee
et de la police est organisee
le 12 decembre. Pres de 120
journalistes y partieipent,
alors qu'une dizaine d'equi-
pes de television couvrent
les ceremonies de
prestation de serment de la

troupe.

Le mardi 13 decembre,
s'adressant ä l'Assemblee
generale de l'ONU, Yasser
Arafat lance son celebre
« Appel ä la paix en Palestine

», dans un palais des
nations archi-comble, alors
qu'ä l'exterieur, l'armee et
les forces de police veillent
conjointement ä la securite
des 1500 delegues
representant 150 Etats. 35
ministres des Affaires etrangeres

assistent ä la session
qui se deroule dans le
calme. Peu apres le depart
des delegations va sonner
l'heure de la reddition des
drapeaux pour les troupes
engagees.

Enseignements
Les dispositions legales

ont permis de faire face
avec souplesse ä la Situation.

En matiere de
commandement, la coUaboration

entre l'armee et la police
s'est deroulee sans ac-

croc, les policiers ayant un
interlocuteur unique au
niveau militaire, le commandant

du service d'ordre. Le
chef d'etat-major de la police

genevoise, Raphael
Rebord, ecrivait ä ce sujet
dans la Revue militaire
suisse du mois de mars
1994: « Un engagement
combine de grande envergure,

impliquant des moyens

Js^ttr/in/Ain

a m. - —! <•: —

civils et militaires, ne s'im-
provise pas. II est indispensable

que les chefs ä tous
les echelons soient rodes ä

la conduite et au travail
d'etat-major. Le plan horaire
est d'une importance
primordiale et les subordonnes

ne sauraient attendre
les ordres de l'echelon
superieur, un dispositif de
securite devant etre
operationnel au plus tard vingt-
quatre heures avant
l'arrivee des delegations

ceci afin de pouvoir
etre rode et teste en Situation

reelle. L'armee est de
plus confrontee dans de tels
engagements ä de
nombreuses täches nouvelles
qu'il convient de traiter de
facon adequate, telles que
l'usage des armes, le degre
de preparation au tir,
notamment pour la DCA, le

comportement en cas
d'intervention »

Le chef du service d'ordre

souligne la tres grande
signification morale de la
ceremonie d'assermenta-
tion de la troupe. Selon lui,
le serment donne ä la mission

sa juste dimension et
augmente la force morale
de chaque soldat. A ses
yeux, le sens profond du
serment a permis de ga¬

gner la confiance des
diplomates des differentes
delegations, dans une Operation

aussi delicate que la

garde armee des installations

abritant les nombreuses

personnalites presentes
ä Geneve. En outre, au

sein meme de la troupe, les
rapports de confiance entre
les hommes et les cadres
se sont trouves renforces.

A Geneve, ä sept reprises
depuis 1954, l'armee a ete
engagee pour servir la cause

de la paix, permettant
ainsi ä I'« esprit de Geneve

» de faire sentir ses
effets. Le 1er octobre 1990, le
Conseil federal publiait son
Rapport sur la politique de
securite de la Suisse dans
un monde en mutation. De-
finissant sa Strategie, il se
pronongait pour la promotion

de la paix par la Cooperation

et par l'entraide.

La Suisse entend
developper ses traditionnels
bons offices, par exemple
en representant les interets
de pays tiers, en servant de
mediatrice dans des conflits

ou en accueillant des
Conferences internationales

sur son territoire 3.

C. B.

' La bibliographie peut etre demandee au redacteur en chef de la RMS.
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